
 

 

 

 

 

SAISIR UN SIGNALEMENT 

Principe : signaler au service de l’information géographique une nouvelle adresse, une nouvelle dénomination de voie ou d’autres 

éléments de qualités permettant d’améliorer la base des adresses et des voies. 

B Activez l’outil d’édition  

2 possibilités 
 

 

 
 

Dans le menu de gauche, cliquez sur  puis [Faire un 
signalement ….] pour activer l’éditon 

Dans le menu de droite, cliquez sur  puis sur  au niveau 
de [Faire un signalement …] pour activer l’édition 

 

C L’outil de saisie est déjà sélectionné  (en haut de la carte)  

 

D Créez un signalement en cliquant sur l’endroit dans la carte 
 

Je positionne mon curseur à l’endroit du signalement que je veux créer et je clique pour valider 

 
Rappel : pour se déplacer sur la carte en mode édition, il faut maintenir le bouton gauche de la souris et la déplacer 
 
 

E Renseignez les informations dans la fiche 

 
     Vous devez remplir obligatoirement les champs avec l’indication * 

 

     Choisissez le type de signalement (une adresse, une voie) 

     Choisissez la nature du signalement (création, modification ou suppression) 

     Indiquez si votre signalement est issu d’un arrêté, … 
 

La description permet au service de l’information géographique de gérer votre demande. 

         reportez-vous à l’annexe, située en dernière page de cette fiche, pour les exemples de 

signalements possibles 

 
 

 

Par défaut votre login de connexion et votre email sont insérées dans la fiche 
 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez joindre des documents en même temps que votre signalement (plus besoin 

d’enregistrer la fiche au préalable) (reportez-vous au point F) 
 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur  pour enregistrer votre signalement. Celui-ci est automatiquement envoyé au Service Information 

Géographique de l’Agglomération de la Région de Compiègne pour intégration dans la base de données. 
 

Une icône apparaît alors sur la carte  vous indiquant que votre demande a été enregistrée. Il disparaîtra lorsque celui-ci sera 

traité. 
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FICHE DE PROCEDURE 
SAISIE OU MODIFICATION D’UN SIGNALEMENT D’ADRESSE OU DE VOIE 



F Pour ajouter un document, cliquez sur l’icône  
         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

G Pour ajouter un fichier, cliquez sur ou glissez le dans cette partie  

 

Privilégiez l’insertion de PDF ou de fichiers images (type jpg). 

 

Complétez les informations suivantes (obligatoire) : 

- Le type de document (photo, plan, certificat de voirie, courrier, …) 

- Le contributeur est automatiquement renseigné par votre identifiant de connexion 

 
 

H Cliquez sur  pour valider l’insertion. 
 

Une fois votre document enregistré, vous pouvez le visualiser avec le titre et voir tous les autres. 
 

I Pour quitter, cliquez sur  en haut à droite 

J Pour enregistrer un nouveau document sans quitter, cliquez sur  dans les outils de droite et reprendre 

à partir du point F 
 

 

 

 

 



MODIFIER UN SIGNALEMENT 

 

B Pour modifier un signalement, cliquez sur l’icône du signalement dans la carte en activant l’outil  (celui-ci 

devient vert), pour ouvrir la fiche. 

 

    C C     D  Cliquez sur  ou sur  
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              Modifiez vos informations et cliquez sur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE : exemples de signalements possibles 

 
Les signalements peuvent concernés l’ensemble des éléments de la base de données Voies et Adresses (vous pouvez les consulter dans le dictionnaire des données du catalogue des 

ressources à partir de ce lien http://geo.compiegnois.fr/geosource/srv/fre/catalog.search#/metadata/7236c276-8217-4f51-8eef-6479c21210e3 pour les adresses et 

http://geo.compiegnois.fr/geosource/srv/fre/catalog.search#/metadata/816f69d1-2a23-4db2-b307-f740bbaaf58b pour les voies). 

 

ADRESSES 

Création Modification / Suppression 

 
Pour la création d’une simple adresse correspondant à un logement. 

 

 
Pour la création d’une simple adresse correspondant à un immeuble collectif avec 

plusieurs entrées possibles. 
 

 
Pour l’adressage d’un quartier ou d’un lotissement complet,il est possible de faire un seul 

signalement global en joignant un document précis indiquant le positionnement et la 
numérotation des adresses. 

 
La modification d’une adresse peut concernée un élément qualitatif (ici on détail la 

présence de logements et de commerces à la même adresse) 
 

 
Ici la modificaiton concerne une erreur de numérotation constatée 

 

 
Il s’agit ici d’une renumérotation d’une voie. Un signalement global peut-être réalisé pour 

tous les n°, à condition de joindre un document qui permet de faire la correspondance 
entre les anciens et nouveaux numéros.  

Pour informations, les anciennes adresses sont conservées et apparaissent dans les 
différentes recherches applicatives. 

 

 
Ici,une adresse est supprimée car elle n’est plus utilisée. 

 

 
Une adresse supprimée et remplacée sera traitée comme une ancienne adresse. 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOIES 

http://geo.compiegnois.fr/geosource/srv/fre/catalog.search#/metadata/7236c276-8217-4f51-8eef-6479c21210e3
http://geo.compiegnois.fr/geosource/srv/fre/catalog.search#/metadata/816f69d1-2a23-4db2-b307-f740bbaaf58b


Création Modification / Suppression 

 
La voie apparaît sur le fond de plan dans l’application mais sans libellé. 

La voie a été nommée par le conseil municipal. Merci de joindre l’arrêté de nomination de 
la voie 

 

 
Création d’une voie non présente sur le fond de plan.  

Il peut s’agir d’un accès, d’une rue entière, … . Dans ces cas, précisez le maximun 
d’informations possibles et joindre un plan masse du tracé de cette voie pour intégration 

dans la base de données. 
 

 
Un signalement global peut-être créé dans le cadre d’une desserte d’un nouveau quartier. 

Dans ce cas, joindre absolument un plan masse détaillée des tracés de voies et leurs 
libellés (si déjà arrêtés) ainsi qu’une date prévisionnelle d’ouverture à la circualtion par 

exemple. 
 

 
ou 

 
La modification d’une voie peut concerner un élément qualitatif (statut juridique, 
domanialité,gestionnaire,  propriétaire, nombre de voies, période d’ouverture à la 

circulation, dernière remise en état de la chaussée, sens de circulation, vitesse maximun, 
restrictions de hauteur, de largeur, de poids, interdit à certains typesde véhicules,interditr 

aux matières dangereurses, …) 
 

 
Erreur de nomination de la voie 

 

 
Une voie a été renommée 

Pour informations, les anciens libellés de voies et par conséquent les anciennes adresses 
sont conservées et apparaissent dans les différentes recherches applicatives. 

 

 
Un accès est supprimé et remplacé. 

 
  

 


